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Regeste

Regeste Art. 15 Abs. 2 und 92 Abs. 1 OG; Zusammensetzung der Abtellung.
Anwendbarkeit der Bestimmung Uber das summarische Verfahren gemass Art. 92 Abs. 1
OG auf staatsrechtliche Beschwerden gegen kantonale Erlasse.

Erwagungen

E.1l

a) En principe, les délibérations de la Cour de céans relatives aux recours formés contre des
actes |égidatifs cantonaux exigent la présence de sept juges (art. 15 al. 2 OJ). Aucune
disposition de laloi he Soppose cependant a ce que cette régle soit assortie des mémes
exceptions que celles applicables ala Cour lorsgue celle-ci devrait normalement siéger dans
sa composition habituelle de cing juges (art. 15 al. 1 OJ). C'est aingl, par exemple, que la
Cour peut délibérer atroisjuges lorsgu'elle est appel ée a trancher des contestations qui ne
posent pas de questions de principe (art. 15 al. 3 OJ). De méme, sils sont unanimes, trois de
ses juges seulement peuvent écarter les recours qui sont manifestement irrecevables ou mal
fondés (art. 92 al. 1 OJ). Tel est BGE 108 1a280 S. 281 le cas en |'espece, ou le recours peut
étre jugé selon la procédure sommaire prévue par cette derniere disposition.
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